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Communiqué de presse 

Le 25 mars 2010 

 

Autistes Sans Frontières et Autisme France  
lancent une campagne de dépistage  

des signes précoces de l’autisme. 
 

Une situation d’urgence  

• En France, comme partout dans le monde, l’autisme est très répandu : 480 000 
personnes souffrent de ce handicap qui nous semble pourtant invisible !  

• Alors qu’il est possible de poser un premier diagnostic d’autisme à partir  
de 2 ans, il n’est dépisté en moyenne qu’à partir de 6 ans. 

 

Un constat d’ignorance qui explique ce retard français 

• 29 % des médecins français pensent que les autistes sont des malades 
mentaux (psychotiques ou schizophrènes). 

• 64 % des médecins pensent qu’il naît en France 1 enfant autiste sur 1 500. 
• 30% des médecins français pensent qu’il naît en France 1 enfant autiste sur  

15 000 
• 65% du grand public ne connaît qu’un signe distinctif de l’autisme alors qu’il en 

existe trois. 
 

Pourtant : 

• L’autisme n’est pas une affection psychologique mais une pathologie neuro- 
développementale liée à des anomalies du développement du système nerveux 
central. 

• 1 enfant sur 150 naît autiste, soit 8 000 naissances par an dans notre pays. 
 

L’enjeu du dépistage précoce :  

La plasticité cérébrale du jeune enfant lui permet de « compenser » en partie ses 
déficiences. Dès l’âge de 2 à 3 ans, l’enfant autiste peut bénéficier d'une éducation 
spécifique et de rééducations appropriées à son profil. Une prise en charge intensive 
précoce permet des progrès significatifs et non réversibles dans les capacités 
cognitives et sociales. La majorité des enfants pris en charge (73%) par un programme 
éducatif ou comportemental intensif, atteint un niveau de langage fonctionnel avant l’âge de 
5 ans.  

A contrario, plus la prise en charge appropriée tarde, plus le trouble « envahit » les 
différentes sphères du développement.  
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L’identification de l’autisme nécessite 2 niveaux d’investigation : 

1- le dépistage  
Le dépistage est la détection des signes avant-coureurs repérables dans le 
développement et le comportement de l’enfant caractérisant un « risque » ou une 
« suspicion »  d’autisme. Il est possible autour de 18 mois en moyenne.  
Il y a 3 familles de signes : les troubles des interactions sociales, les troubles de la 
communication verbale et non verbale et les comportements stéréotypés et répétitifs. 

      2 -  Le diagnostic et l’évaluation de l’autisme 

Un diagnostic peut être posé de façon fiable à partir de 2 ans pour un fort 
pourcentage de cas. Il est posé en fonction des résultats d’évaluations 
pluridisciplinaires très minutieuses et très précises. Il est toujours délivré par un 
médecin ou une équipe pluridisciplinaire. 

Une campagne d’information pour atteindre trois objectifs : 
 

• Gagner en lucidité sur l’existence du handicap pour mieux l’accompagner. 
• Générer de la demande et donc de l’offre en matière de prise en charge de 

nouvelle  génération. 
• Déclencher la prise de conscience du public, faire identifier la pathologie et 

préparer le terrain de la mobilisation. 
 

Spot TV, annonce presse, site Internet, N° d’appel dédié, brochures à destination des 
professionnels de santé et affiches pour les salles d’attente. 

 
Site internet : www.depistageautisme.com  
Numéro d’appel : 04 92 99 28 07 
 

 


